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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 1 i NOVEMBRE 1887. 

--- 
Extension aux lel'l'it.oires drs cantons d'Anvr.rs et. de Borgerhout de la 
juridiction tlrs notaires ,le résidence à Berehem , Horgrrltont., Oeul'ne, 
lloboken et Ht'.rxem. 

EXPOSÉ DES MOTll'S. 

MEssrn1.ms, 

Pal' une pétition adressée au Ministre de la Justice, le 6 octobre 1887, les 
notaires de résidence à Berchem, Borgerhout, Deurne, Hoboken cl Mcrxem, 
demandent <JUC leur juridiction soit étendue il l'agglomération formée par les 
trois cantons d'Anvers et celui de Borgerhout. 

Le Gouvernement~ conformément à l'avis émis par le premier Président de 
la Cour d'appel de Bruxelles el Je Président du tribunal de [re instance 
d'Anvers.estime qu'il y a lieu de faire droit à la demande des pétitionnaires. 
Les quatre communes <le Borgerhout, Berchem, Deurne et Merxr>m qui con­ 
stituent le canton d11 Borgerhout, ainsi <JUC la ville d'Anvers el les communes 
de Hoboken cl d' Aus! ruweel qui composent les trois cantons d'Anvers, forment 
ensemble une :1gglomération présentant les mêmes conditions de rapports et 
d'intérêt communs que l'agglomération bruxelloise. Il n'y a pas de raison de 
ne pas prendre pour l'une une mesure analogue à celle qui a été prise pour 
l'antre par la loi du rn mars f886, . . . 
Tel est, Messieurs, l'objet du· projcï'deloi que, d'après les ordres du Roi, 

j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations. 

Le Jlitiistre de la Justice, 
JULES u: JEUNE. _._ 



[N° i~.] ( j ) 

PllOJ KT Dl LOI, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGE~, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS AllllÊTÉ sr ARll•~o •• s 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter eo 
Notre Nom aux Chambres législatives le projet de loi dont la 
teneur suit: 

Atrncu: PRF.,\IIER. 

La juridiction des notaires de résidenee à Berchem, Bor­ 
gerhout, Deurne, Hoboken el Menem est étendue au terri­ 
toire des cantons ,)'Auvers et de Borgerhout. - Les actes 
reçus par lesdits notaires sur le territoire de la ville d'Anvers 
seront taxés d'après le tarif applicable aux notaires de 
2• classe. 

AnT. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain du jour de sa 
publication. 

Donuë à Laeken, le rn novembre t887. 

t.ÉOP()LD. 

PAR LB Roi: 

I.e Ministre de la Justice, 

JULES LE JEUNE. 


